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Cher Adhérent,

La nouvelle législation en vigueur depuis le 1er janvier 2012 ne permet plus a la FFC-Constructeurs de délivrer les statistiques comme précédemment.  
La FFC Constructeurs et la société AAA  ont donc signé un accord permettant aux adhérents de payer le même montant qu’auparavant, profitant ainsi d’une remise exceptionnelle et importante sur les abonnements de statistiques nominatives.
Les abonnements sont disponibles pour : 
· Les Véhicules Utilitaires Légers (VUL)
· Les Véhicules industriels (VI) 
· Les Semi-remorques (SR) 

Ainsi, et compte tenu de l’exigence du ministère de l’intérieur, les statistiques nominatives seront désormais adressées directement par la société AAA aux adhérents ayant opté pour l’abonnement. 

Pour toutes informations complémentaires, nous restons à votre disposition.

Bien cordialement, 

La FFC-Constructeurs CARCOSERCO.
12 rue Léon Jost, 75017 PARIS
Tel :  01 44 29 71 00
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